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Accompagnement 
à la mise en place 
de la facturation 
électronique

FACTURATION ÉLECTRONIQUE



Facture électronique : une obligation dès 2026

Quelles opportunités pour votre entreprise ?

Avec la réforme de la facturation électronique, toutes les entreprises 
établies en France seront progressivement dans l’obligation d’émettre, 
de transmettre et de recevoir des factures via une plateforme de 
dématérialisation.

Cette réforme présente des avantages pour l’État en permettant les contrôles 
fiscaux en temps réel et en réduisant les risques de fraude à la TVA. 

Mais le passage à la facturation électronique apporte également  
de nombreux bénéfices pour votre activité : 
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Grandes entreprises

ETI

TPE - PME
Et micro-entreprises

Le calendrier d’application de la facture électronique

Améliore votre 
trésorerie

Optimise la traçabilité 
de vos factures 

Limite les litiges avec vos 
fournisseurs et améliore la 

confiance de vos clients 

Réduit les coûts induits 
par le traitement des 

factures

Automatise les 
traitements 



Notre logiciel comptable tout-en-un

En faisant appel à implid pour la gestion de votre 
comptabilité, bénéficiez de notre logiciel comptable 
partenaire Pennylane, conforme à la réforme de la 
facturation électronique.

Au-delà de votre seule mise en 
conformité à la réglementation, nos 
experts-comptables vous proposent 
un accompagnement complet visant à 
optimiser l’ensemble de votre gestion 
comptable, en mettant en place de 
nouvelles pratiques organisationnelles 
et digitales.

Notre objectif ?
Vous apporter une meilleure visibilité 
sur votre activité pour mieux vous 
conseiller dans le pilotage de 
votre entreprise et dans vos choix 
opérationnels quotidiens.

L’accompagnement 
implid dédié aux TPE  
et PME

Il est donc crucial d’anticiper la réforme 
de la facturation électronique pour 

préparer la dématérialisation de vos flux de 
facturation, mais surtout pour faire de cette 
obligation une opportunité d’optimiser votre 
organisation et vos pratiques comptables !



Et grâce à Pennylane, anticipez la réforme  
de la facturation électronique ! 
Envoyez et recevez dès aujourd’hui des factures électroniques 
au format Factur-X, grâce à une plateforme répondant aux 
exigences de l’administration fiscale.

Pennylane,  
c’est une plateforme tout-en-un,  
partagée avec votre comptable,  

pour la gestion quotidienne de votre 
comptabilité, de votre facturation,  
du recouvrement de vos créances  

et de votre trésorerie !

Les  
fonctionnalités  

de

Centralisation 
de vos achats

Paiement en 
toute liberté

Mise en 
conformité 

avec la réforme 
de la facture 
électronique

Gestion de  
vos ventes

Collaboration 
avec votre 
comptable

Gestion de 
votre trésorerie



Pour réussir cette transition numérique, nous 
vous proposons une formation dédiée pour 
vous aider à passer en douceur de vos outils 
actuels à des outils conformes aux réformes 
en cours. 

Découvrez notre formation dédiée  
aux bonnes pratiques digitales et 
collaboratives à travers 3 modules : 

Besoin d’être formé à ces nouvelles 
pratiques digitales ? 

Anticipation de 
la facturation 
électronique

Un outil conforme à la 
réforme de la facture 

électronique pour anticiper 
son déploiement

Amélioration des 
bonnes pratiques 
administratives  
grâce au digital

Un accompagnement global 
pour repenser en profondeur 
votre organisation comptable 

en intégrant les nouvelles 
pratiques digitales

Gestion et transmission 
des données  

personnelles de paie  
de vos collaborateurs

Une formation spécifique 
pour vous aider dans votre 

transition numérique

Les 
de notre accompagnement



Notre collectif d’experts

implid est un acteur majeur du chiffre, du droit et du conseil 
aux entreprises. Pionniers par nature, nous avons été les 

premiers à rassembler experts-comptables, commissaires 
aux comptes, juristes, avocats, notaires, commissaires de 

justice, consultants, recruteurs. Notre mission : faire grandir les 
entreprises, jour après jour, en accompagnant leur développement 

et leurs transformations.
 

La singularité d’implid, c’est de combiner des métiers par nature 
individuels, pour mieux répondre aux défis des entreprises. 

C’est aussi oser, innover, faire bouger les lignes. Choisir implid, 
c’est choisir un groupe en mouvement, engagé aux côtés des 

entrepreneurs, des dirigeants et des décideurs.

“ “C’est à plusieurs que  
l’on devient unique



Nous restons à votre disposition 
pour vous accompagner dans vos 
démarches. N’hésitez pas à contacter 
votre bureau de proximité.

Votre équipe 
implid est à 
vos côtés

implid.com


